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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 18/274CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an   deux mille dix huit,  le  vingt quatre juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Josepha  GIACOMETTI,  Lauda
GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean BIANCUCCI, Bianca FAZI, François SARGENTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU les articles L.422-27 et R.428-1 et R.428-6 du Code de l’Environnement ;

VU la délibération n° 05/62 AC de l'Assemblée de Corse portant sur la procédure
d'institution et de fonctionnement des réserves de chasse et de faune sauvage ;

VU l’arrêté n° 05.38 CE du Conseil  Exécutif de Corse relatif  à l’institution et au
fonctionnement des réserves de chasse et de faune sauvage en Corse ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juillet 1990 ;

VU le courrier de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Corse
en date du 9 avril 2018 ;

VU la consultation du public effectuée du 30 mai au 22 juin 2018 ;

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

OFFICE DE L'ENVIRONNEMENT DE LA CORSE
(SGCE – RAPPORT N° 0639)
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ARTICLE    PREMIER :  L’arrêté ministériel  du 27 juillet  1990 portant approbation de la
réserve  de  chasse  et  de  faune sauvage de  « Linguizzetta »  est  abrogé à
compter de la date de la signature du présent arrêté.

ARTICLE   2 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à compter de sa signature à
la Mairie de Linguizzetta.

ARTICLE   3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 24 juillet 2018 

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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Fiche d’identification de la réserve de chasse et de 

faune sauvage de « Linguizzetta » 

(Etat des lieux des réserves de chasse et de  

faune sauvage de Corse – 2005-2006) 

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Fiche n° 12 
 

Réserve de Chasse et de Faune Sauvage  
de Linguizzetta 

 
ACCA  Ancienne réserve de chasse maritime  
 

Partie administrative 
 

Identité 
Département Haute-Corse 

Commune(s) Linguizzetta 

Limites Voir carte IGN 

Superficie 357 ha  41 a  89 ca 

Altitude 20 – 70 m 

 

Textes juridiques et historique 
Arrêté de création Arrêté ministériel du 27 juillet 1990 

Tacite reconduction prévue  Date d’expiration prévue  Parcelles cadastrales listées  

Historique - Demande faite par le propriétaire des terrains 

Demande d’abrogation  

Arrêté d’abrogation  

 

Acteurs 
Propriétaire (s) Sci du Domaine de Santa Maria 
Détenteur (s) du droit 
de chasse 

 

Gestionnaire Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Corse 

 

Pièces administratives au dossier 
Arrêté de création  Matrices cadastrales  

Plan de situation  Requête du demandeur  

Liste des parcelles cadastrales  Avis FDC  

Plan cadastral  Avis DDAF  

Délimitation sur le plan cadastral    

Autres :   

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Partie écologique 
 
 

Habitats 

Montagne (1000 à 2710m)  Zone humide  

Forêt et maquis (600 à 1000m)  Plaine et collines exploitées  

Forêt et maquis (0 à 600m)  Plage et dune  

  DPM  

 
 

Faune sauvage (Espèces présentes) 
Espèce(s) cible(s) de la RCFS : 

- Sanglier 1 ; 2, 

- Lièvre 1 ; 2 

- Perdrix rouge 1 ; 2 

- Colin de Californie 2, 

- Bécasse des bois 2,  
- Pigeon ramier 2, 

- Grives 2. 
 
Autres espèces concernées : 
Renard roux 3  
Belette 3 
 

Protections réglementaires, inventaires, gestion 
Néant 
 
 

Impacts anthropiques – Activités humaines recensées  

Voies de pénétration : Agriculture : Autres : 

 Aucune   Elevage bovin  Activité forestière 

 Sentier pédestre  Elevage ovin  Activité sportive 

 Piste   Elevage porcin  Activité touristique  

 Route   Culture  Urbanisation 

Ancienne voie de chemin de 
fer 

 Autre : vignes  Pêche 

  Incendies  

  Autres : 

 
Braconnage : braconnage de nuit important sur lièvre et sanglier, de jour sur la perdrix et 
le lièvre, le soir sur la bécasse 1 

Remarques : 
Braconnage favorisé par la présence de l’ancienne voie de chemin de fer qui 
traverse la réserve du nord au sud 1. 

 
 
 
 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Bibliographie 
Rapport sur les réserves de chasse, Fédération des Chasseurs de Haute-Corse, 1992 
 
Sources :  
1 ONCFS, Camille Albertini, Pierre Benedetti, Felix Mazzoni, Luc Texier (2005) 
2 FDC 2B, rapport 1992 
3 FDC 2B, Christian Pietri technicien (2006) 

 
 
 
 
 
 
Partie concernant les limites de la Réserve de Chasse et de Faune 
Sauvage 
 
 
 
 

Limites cohérentes par rapport : oui non 
Aux parcelles cadastrales   

A l’unité géographique   

A l’unité écologique   

 

Commentaires 
Réserve limitée par le ruisseau Biri, la route nationale RN 198. 
Limite commune avec la RCFS du champ de tir de Diana. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Partie relative à la gestion  
 

Gestionnaire actuel 
Fédération Départementale des Chasseurs de la 
Haute-Corse 

Association de chasse communale ou 
intercommunale actuelle sur la réserve 

Association communale de chasse de Linguizzetta 

Réglementation particulière autre que 
l’interdiction de chasser 

Néant 

Actions réalisées en faveur de la faune 
sauvage et de ses habitats 

Néant 

Conventions établies Néant 

Plan de gestion Néant 

Autre gestion sur le site 
(DOCOB en cours, Aménagement forestier…) 

 

Signalisation sur le terrain 

Rencontrez-vous des problèmes de 
signalisation ? 
 

               Oui                 Non  

Si oui, lesquels ? La réserve n'est pas signalée 

Etes-vous prêts à vous engager dans l’élaboration d’un 
plan de gestion simplifié et à l’appliquer ? 

       Oui         Non  

Avis du gestionnaire à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : La fédération ne souhaite plus s'investir dans la gestion de cette réserve. Cette réserve se trouve 
dans une région très concernée par les dégâts de sangliers. 
 
 

 
 
 
 
 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Partie sociologique  
 

Avis du détenteur du droit de chasse à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : 

Avis du propriétaire des terrains à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : 

Avis des chasseurs locaux à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : 

Problèmes rencontrés 

Dans l'esprit de beaucoup de chasseurs cette réserve n'existe plus d'où des habitudes de chasse et  
De braconnage depuis plusieurs années. 

Le territoire serait-il très chassé sans le statut de réserve ? 

Oui 

 
 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Grille d’évaluation de la Réserve de Chasse et de 
Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Bilan 2006-2008 
 
 Oui Non 

Validité actuelle de l’arrêté de création de la réserve 
Commentaires : 
 

  

Dossier administratif complet 
Commentaires : 
 

  

Limites de la réserve à modifier 
Commentaires : 
 

  

 Imp. Moyen Faible 

Intérêt écologique et cynégétique 
Commentaires : 
 

   

Impacts négatifs des activités humaines 
 
Commentaires : braconnage important  
 

   

Problèmes rencontrés sur la réserve 
 
Commentaires : problèmes importants de braconnage 
 

   

Volonté pour le maintien de la réserve : 

 Oui Non 
- du gestionnaire 

Commentaires : ne souhaite plus s’investir dans la gestion 
  

- du détenteur du droit de chasse  
Commentaires : 

  

- du propriétaire des terrains 
Commentaires : 

  

- des chasseurs 
Commentaires : sans opinion 

  

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

 

Conclusion sur la Réserve de Chasse et de Faune 
Sauvage de Linguizzetta 

 

Bilan 2006-2008 
 
 

Réserve à conserver 
 
1-En l’état  
2- Avec modifications  
 

Réserve à abroger 
 
1-Pour suppression définitive  
2-Pour refonte  
3-Pour création d’une nouvelle réserve 
sur un territoire voisin plus approprié  
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Fiche d’identification de la réserve de chasse et de 

faune sauvage de « Linguizzetta » 

(Etat des lieux des réserves de chasse et de  

faune sauvage de Corse – 2005-2006) 

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Fiche n° 12 
 

Réserve de Chasse et de Faune Sauvage  
de Linguizzetta 

 
ACCA  Ancienne réserve de chasse maritime  
 

Partie administrative 
 

Identité 
Département Haute-Corse 

Commune(s) Linguizzetta 

Limites Voir carte IGN 

Superficie 357 ha  41 a  89 ca 

Altitude 20 – 70 m 

 

Textes juridiques et historique 
Arrêté de création Arrêté ministériel du 27 juillet 1990 

Tacite reconduction prévue  Date d’expiration prévue  Parcelles cadastrales listées  

Historique - Demande faite par le propriétaire des terrains 

Demande d’abrogation  

Arrêté d’abrogation  

 

Acteurs 
Propriétaire (s) Sci du Domaine de Santa Maria 
Détenteur (s) du droit 
de chasse 

 

Gestionnaire Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Corse 

 

Pièces administratives au dossier 
Arrêté de création  Matrices cadastrales  

Plan de situation  Requête du demandeur  

Liste des parcelles cadastrales  Avis FDC  

Plan cadastral  Avis DDAF  

Délimitation sur le plan cadastral    

Autres :   

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Partie écologique 
 
 

Habitats 

Montagne (1000 à 2710m)  Zone humide  

Forêt et maquis (600 à 1000m)  Plaine et collines exploitées  

Forêt et maquis (0 à 600m)  Plage et dune  

  DPM  

 
 

Faune sauvage (Espèces présentes) 
Espèce(s) cible(s) de la RCFS : 

- Sanglier 1 ; 2, 

- Lièvre 1 ; 2 

- Perdrix rouge 1 ; 2 

- Colin de Californie 2, 

- Bécasse des bois 2,  
- Pigeon ramier 2, 

- Grives 2. 
 
Autres espèces concernées : 
Renard roux 3  
Belette 3 
 

Protections réglementaires, inventaires, gestion 
Néant 
 
 

Impacts anthropiques – Activités humaines recensées  

Voies de pénétration : Agriculture : Autres : 

 Aucune   Elevage bovin  Activité forestière 

 Sentier pédestre  Elevage ovin  Activité sportive 

 Piste   Elevage porcin  Activité touristique  

 Route   Culture  Urbanisation 

Ancienne voie de chemin de 
fer 

 Autre : vignes  Pêche 

  Incendies  

  Autres : 

 
Braconnage : braconnage de nuit important sur lièvre et sanglier, de jour sur la perdrix et 
le lièvre, le soir sur la bécasse 1 

Remarques : 
Braconnage favorisé par la présence de l’ancienne voie de chemin de fer qui 
traverse la réserve du nord au sud 1. 

 
 
 
 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Bibliographie 
Rapport sur les réserves de chasse, Fédération des Chasseurs de Haute-Corse, 1992 
 
Sources :  
1 ONCFS, Camille Albertini, Pierre Benedetti, Felix Mazzoni, Luc Texier (2005) 
2 FDC 2B, rapport 1992 
3 FDC 2B, Christian Pietri technicien (2006) 

 
 
 
 
 
 
Partie concernant les limites de la Réserve de Chasse et de Faune 
Sauvage 
 
 
 
 

Limites cohérentes par rapport : oui non 
Aux parcelles cadastrales   

A l’unité géographique   

A l’unité écologique   

 

Commentaires 
Réserve limitée par le ruisseau Biri, la route nationale RN 198. 
Limite commune avec la RCFS du champ de tir de Diana. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Partie relative à la gestion  
 

Gestionnaire actuel 
Fédération Départementale des Chasseurs de la 
Haute-Corse 

Association de chasse communale ou 
intercommunale actuelle sur la réserve 

Association communale de chasse de Linguizzetta 

Réglementation particulière autre que 
l’interdiction de chasser 

Néant 

Actions réalisées en faveur de la faune 
sauvage et de ses habitats 

Néant 

Conventions établies Néant 

Plan de gestion Néant 

Autre gestion sur le site 
(DOCOB en cours, Aménagement forestier…) 

 

Signalisation sur le terrain 

Rencontrez-vous des problèmes de 
signalisation ? 
 

               Oui                 Non  

Si oui, lesquels ? La réserve n'est pas signalée 

Etes-vous prêts à vous engager dans l’élaboration d’un 
plan de gestion simplifié et à l’appliquer ? 

       Oui         Non  

Avis du gestionnaire à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : La fédération ne souhaite plus s'investir dans la gestion de cette réserve. Cette réserve se trouve 
dans une région très concernée par les dégâts de sangliers. 
 
 

 
 
 
 
 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Partie sociologique  
 

Avis du détenteur du droit de chasse à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : 

Avis du propriétaire des terrains à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : 

Avis des chasseurs locaux à propos de la réserve 

Maintien   Abrogation   Modification   

Commentaires : 

Problèmes rencontrés 

Dans l'esprit de beaucoup de chasseurs cette réserve n'existe plus d'où des habitudes de chasse et  
De braconnage depuis plusieurs années. 

Le territoire serait-il très chassé sans le statut de réserve ? 

Oui 

 
 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Grille d’évaluation de la Réserve de Chasse et de 
Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

Bilan 2006-2008 
 
 Oui Non 

Validité actuelle de l’arrêté de création de la réserve 
Commentaires : 
 

  

Dossier administratif complet 
Commentaires : 
 

  

Limites de la réserve à modifier 
Commentaires : 
 

  

 Imp. Moyen Faible 

Intérêt écologique et cynégétique 
Commentaires : 
 

   

Impacts négatifs des activités humaines 
 
Commentaires : braconnage important  
 

   

Problèmes rencontrés sur la réserve 
 
Commentaires : problèmes importants de braconnage 
 

   

Volonté pour le maintien de la réserve : 

 Oui Non 
- du gestionnaire 

Commentaires : ne souhaite plus s’investir dans la gestion 
  

- du détenteur du droit de chasse  
Commentaires : 

  

- du propriétaire des terrains 
Commentaires : 

  

- des chasseurs 
Commentaires : sans opinion 

  

 



Fiche n° 12 : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Linguizzetta 

 

 

Conclusion sur la Réserve de Chasse et de Faune 
Sauvage de Linguizzetta 

 

Bilan 2006-2008 
 
 

Réserve à conserver 
 
1-En l’état  
2- Avec modifications  
 

Réserve à abroger 
 
1-Pour suppression définitive  
2-Pour refonte  
3-Pour création d’une nouvelle réserve 
sur un territoire voisin plus approprié  
 
 



Collectivité de Corse
Conseil Exécutif

République Française

Arrêté n° ---- CE du Conseil Exécutif 
portant abrogation de la réserve de chasse 

et de faune sauvage de « LINGUIZZETTA »
Commune de Linguizzetta, Haute-Corse 

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU les articles L.422-27 et R.428-1 et R.428-6 du Code de l’Environnement ;

VU la délibération n° 05/62 AC de l'Assemblée de Corse portant sur la procédure 
d'institution et de fonctionnement des réserves de chasse et de faune sauvage ;

VU l’arrêté  n°  05.38  CE  du  Conseil  Exécutif  relatif  à  l’institution  et  au  
fonctionnement des réserves de chasse et de faune sauvage en Corse ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juillet 1990;

VU le courrier de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Corse
en date du 9 avril 2018 ;

VU la consultation du public effectuée du 30 mai au 22 juin 2018 ;

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif ;

Après en avoir délibéré en Conseil Exécutif le ………………
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ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté  ministériel  du  27  juillet  1990  portant  approbation  de  la
réserve de chasse et de faune sauvage de « Linguizzetta » est abrogé
à compter de la date de la signature du présent arrêté.

.

ARTICLE 9 : Le  présent  arrêté  sera  affiché  pendant  un  mois  à  compter  de  sa
signature à la Mairie de Linguizzetta.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui pourra être diffusé partout où besoin sera, fera
l’objet  d’une publication au recueil  des  actes  administratifs  de la
Collectivité Territoriale de Corse.

AIACCIU, le

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,

Gilles SIMEONI

2


